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Créée le 16 février 2011 par la Commission des affaires culturelles et de l’éducation, 
la mission d’information sur la formation initiale et les modalités de recrutement des 
enseignants est composée de : M. Marc Bernier (UMP), M. Xavier Breton (UMP), 
Mme Marianne Dubois (UMP), Mme Claude Greff (UMP), M. Jacques Grosperrin (UMP), 
M. Dominique Le Mèner (UMP), M. Alain Marc (UMP), M. Frédéric Reiss (UMP), 
Mme Marie-Hélène Thoraval (UMP), M. Pascal Deguilhem (SRC), M. Yves Durand (SRC), 
Mme Martine Faure (SRC), Mme Marietta Karamanli (SRC) et Mme Marie-Hélène Amiable 
(GDR). Elle s’est réunie le mercredi 6 avril, sous la présidence de M. Jacques Grosperrin, 
président-rapporteur, afin de planifier et orienter ses travaux.  

La mission devrait faire le point sur la mise en application de la réforme dite de la 
masterisation (2008) et entamer une réflexion sur l’amélioration des modalités de formation 
initiale et de recrutement des enseignants des premier et second degrés. 

Elle envisage d’organiser une trentaine d’auditions, parfois sous forme de tables 
rondes, qui devrait lui permettre d’entendre les associations de parents d’élèves, les syndicats 
d’enseignants et d’inspecteurs, les responsables des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, mais aussi des experts en matière pédagogique, des présidents 
d’université, des directeurs d’instituts universitaires de formation des maîtres, des recteurs 
ainsi que le ministre de l’éducation nationale et la ministre de l’enseignement supérieur et de 
la recherche.  

Des déplacements devraient être également organisés afin de bénéficier de l’éclairage 
apporté par les formateurs et les enseignants stagiaires et d’éléments comparatifs. 

La mission envisage de rendre ses conclusions fin juin.  
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